




FONCTIONNEMENT DU PRINCIPE DE
MISE EN SERVICE ANTICIPÉE

DPS*

Travaux / Essais

Mise en 
service 

anticipée*

DS

D
é

p
ô

t

A
p

p
ro

b
a

tio
n

 

(a
u
to

risa
tio

n
 d

e
 co

m
m

e
n
ce

r le
s tra

va
u
x)

D
é

p
ô

t

A
p

p
ro

b
a

tio
n

Autorisation
finale

*Les modalités précises de mise en service anticipée (information au préfet/STRMTG, fourniture d’un rapport OQA…) sont à 
valider au stade du DPS. Le DPS doit également préciser la durée prévue entre la mise en service anticipée et le dépôt du DS.





FONCTIONNEMENT DU PRINCIPE DE
MISE EN SERVICE ANTICIPÉE

- Exemples de projets concernés ou non - 

Modification substantielle 
sur un carrefour tramway

Installation de portes palières 
sur une ligne exploitée

Création d’une nouvelle station 
sur une ligne exploitée

Ouverture d’un nouveau 
carrefour sur une ligne exploitée

Mise en service de nouveaux 
véhicules

Inaugurations










